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Ledit règlement est en conséqusence alu une troisième, fois Said by-law was secordingly-rean third tirme and"
et il est agréé.. .t.

(M. l'échevin Wañd, dissident.) •·.(Ald. Ward, dissenting.)
Sur proposition de M. l'éch. TURCOT, 'appuyée par M. .On :motion: of Ald. URCOT, secoded y Aldl'éeh. L. A. LAPOINTE, il est LAPOINTE, it was
Résolu: Que ledit règlement soit numéroté, enregistré et . Resolved: That s'aid by-law be nmedenterC4

copié au long, qut'il soit revêtu duí sceau de la Cité, signé copied at full egh and that it be sealed.wth;lhe
par le Maire et le Greffier de la Cité et déposé sous la garde the Ctsige b the-Mayrrand City Clerkkand de4
du Greffier de la Cité. with Ct lrk for euiy

(M. l'échevin Ward, dissident.) .(Ald. War 1, dissenting.)
,36.-Etant lu l'ordre du .jour pour adopter en première,

deuxième et troisième lectures un règlement à J'effet de ré-
gir la circulation des. voitures dans les rues Saint-Jacques, 3.Teodro h a en edfrteit a
entre les rues Notre-Dame et Saint-Gabriel. idraigo ylwt euaetafco t

Ledit règlement est en conséquence lu une première fois srebtenNte'aeadS.G re tet.
et -il -est agréé. Si ylwwsacrigyra is iead

Résolu: Que la Règle 84 soit suspendue et que ledit -Rè-
glement -soif maintenant lu une deuxième et troisième fois. OnmtoofAdL,. PINEseneIW.

Le Conseil pro-cède alors à T'étude dudit règlement en
detuxième lecture et les Rsle:Ta u 4b upne n ht

Sections i et :2 étant lues, elles sont agréées.
Ledit règlement est alors lu une deuxième fois et il est TeCuelteepnpoeddt osdrsi

agréé.
Sur proposition de M. l'éch. L. A. LAPOINTE, appuyée

par M. l'éch. MORIN, il est adb-a a hnrdaseodtm adag
.Résolu: Que ledit -règlement soit maintenant lu une OnmtoofAdL.. PINEsene b

troisième fois.MOIi a

Sur proposition de M. l'éch. L. A. LAPOI'NTE, appuyée eovd Thtsibylw.en ra atid
par M. l'éch. MORIN, il est adare o

Ledit règlement est en conséquence lu une troisième fois Si ylwwsacrigyra hr iead .
et il est agréé. o

Sur proposition de M, l'éch. L. A. LAPOINTE, appuyée O oino l.L .LPITscne
par M. l'éch. MORIN, il est •OIi a

Résolu: Que ledit règlement soit numéroté, enregistré et Rsle:Ta adb-a enmeeetrd
copié au long, qu'il soit revêtu du sceau de la Cité, signé oidafulentndhti beae whte
par le Maire et le Greffier de la Cité et déposé sous la garde thCiy gndyteMaoadCty lrknddPO
du Greffier de la Cité.

Sur propsition de M. l'éch. L. A. LAPOINTE, appuyée Onmto ofAd A.LAONE îendi:,
par M. l'étc. WARD, Ad AD

Le Consèil s'ajourne. TeCuelajund

L. O. DAVID, 1 .DVýD
Greffier de la Cité.Ciy

RENE BAUSET. RN AST

So6.-Theie drder Cié As theit da ig edord stkn


